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NOTE VERBALE, DATEE DU 22 NOVEIMBE 1965, ADRESSEZ AU SECmAIRE GENERAL 
PAR LR RRPRESEI'ITA~~ PRRMAN~T DE L'IRAN 

Le représentant permanent de l'Iran auprès de Y~Organisation des Natfons Unies 
prkx?nte ses compliments au Secrétaire g&&ral de I~Organisation et a l'honneur 
de lui faire savoir que, conformément B la résolution que le Conseil de sécurit6 
a adopt6e le 20 novembre 1965 sur la question de la Rhodeste du Sud et en 
particulier au psragraphe 8, par lequel tous les Etats sont pri&, notamment, 
d'imposer "un embargo sur le p6trole et les produits p&roliers", le 
Gouvernement iranien a donne instructions a1‘x soci6tés exportatrices de p6trole 
qui opèrent en Iran-de slabstenir de vendre du p6trole B la Rhodesie du Sud. 

Il est int&essant de noter que cette d&ision r&ffirme dans les actes 
la politique constante et immuable du Gouvernement iranien à Ilegard de la question 
de la RhodesSe du Sud, Cette politique a 6% à la base de l'appui actif que 
IlIran a don& aux diverses r6solutions adoptbes par 19ONU sur cette question, 
figurant notamment au nombre des auteurs; elle a f%6 soülignee 63, nouveau dans . 
la déclaration.que le Gouvernement iranien a faite le ler novembre 1965. Dans 
cette d&laratSon, le Gouvernement iranien a, une fois de plus, reaffirm6 l'appui 
sans &Serve quril a donne de longue date aux aspirations et aux droits légitimes 
de la population autochtone de la Rhod&id du Sud; il a proclam6 qu'il n9kpargnerait 
aucun effort, en coop&atAon avec la grande majorité des Etats Membres, pour 
condamner et rendre isop&ante une déclaration unilat&ale dlind6pendance. 

Le représentant permanent demande que la présente communication soit 
distribuée aux Etats Membres comme document de 19Organisation des Nations Unies, 

New York, le 22 novembre 1965 
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